
DEUX AMBASSADEURS DU TRI DES DECHETS (H/F) 
Grade d’adjoint d’animation principal de 2ème classe (cat. C) 
Contrat de projet d’une durée d’un an (renouvelable)

Les informations recueillies dans le cadre de votre

candidature feront l’objet d’un traitement informatisé
ayant pour objectif de gérer le suivi de votre

candidature. Elles seront traitées par le service RH de
Pévèle Carembault, responsable du traitement. En cas

de réponse négative, Pévèle Carembault conservera
votre CV pour une durée de

2 ans après le dernier contact. Vous pouvez vous y
opposer et faire la demande de suppression de votre

dossier en écrivant au 47 avenue du Général de
Gaulle 59710 Pont-à-Marcq.

Sous la responsabilité de la responsable prévention et animation au sein du service de gestion des déchets, vous
serez en charge de sensibiliser les usagers aux gestes de tri et à la réduction des déchets.

• Capacité d’animation et relationnelle ;

• Sensibilisation à la question environnementale ;

• Aisance relationnelle ;

• Autonomie et organisation ; 

• Permis B obligatoire

Pévèle Carembault dispose de plusieurs 
protocoles d’accord (salarial, social, temps de 
travail) pour garantir notamment une 
organisation moderne et un climat de travail 
basé sur la confiance et l’efficacité.

Rémunération statutaire + régime indemnitaire 
+ Amicale du personnel + CNAS + participation 
mutuelle 

Rythme de travail du lundi au vendredi
ARTT, 
Travail régulier le soir et le weekend pour 
l’animation de réunions, d’ateliers ou tenue de 
stands

Lieu de travail : Pont à Marcq
Déplacements réguliers sur le territoire  

Le poste est à pourvoir dès que possible

Pévèle Carembault, Communauté de communes de 97 000 habitants, 

140 agents permanents, située à proximité de grandes agglomérations 

recrute :

MISSIONS PRINCIPALES

Les candidatures sont à adresser à 
M. Luc FOUTRY, 
Président de Pévèle Carembault
avant le 31/03/2026 via 
https://demarches.pevelecarembault.fr
/ressources-humaines

• Suivre la qualité du tri auprès des usagers ;

• Expliquer et rappeler les consignes du tri aux usagers ; 

• Réaliser des états des lieux et des sensibilisations en habitat 
collectif ;

• Animer des ateliers ;

• Participer à des actions de communication et d’évènements 
à destination de la population ;

• Effectuer le suivi des actions menées et en faire un bilan.

CONDITIONS

PROFIL


